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	Service
	Nom -
	P/E
	Service
	Nom
	P/E

	1.Bataclan
	Anne-France Peyskens
	P
	2.Sapham
	Pascale Carrier 
	P

	3.Famisol
	Cécile Walot
	E
	4.Sisahm
	Lecocq Katia
	P

	5.Push
	Philippe Bossaert
	E
	6.Susa-Bruxelles
	Christelle Ninforge 
	P

	7.La Braise
	Sophie Cockaerts
	P
	8.Cap Idéal
	Elodie Cattoor
	E

	9.Les Pilifs
	Frédéric Verhagen
	P
	10.Triangle Bxl
	Marina Bacro
	E

	11.La Vague
	Béatrice David 
	E
	12.Saphir Bxl
	Isabelle de Ranter
	P

	13.L'Escale
	Muriel Brunneval 
	E
	14.Les Tof Services
	Ingrid Leruth 
	P

	15.Ligue Braille
	Sophie Arschoot
	E
	16.Info-sourds
	Pascale van der Belen 
	P

	17.Eqla
	Claire Heurckmans
	E
	18.Emergence
	Coralie JACOBS
	

	19.Réci
	Claire Dosin
	E
	20.Transition
	Morgane Harms
	P

	21.Ricochet
	Elise Florent
	E
	22.Madras
	Cécile Javaux
	P

	23.Saham
	Cédric Raskin
	P
	24.Vivre et grandir
	Isaure de la Brunetière
	P

	25.Riga
	Benoît Gérard
	E
	26.Trait d’Union
	-
	-

	27.Uccle St-Job
	Maité Dhyon 
	P
	28.Dynam’autes
	Florian Bernard
	P


  Secrétaire de séance : Olivia Pâquet 
· Le PV du mois de juin est approuvé.

· Retours ANM
Concernant la revalorisation salariale (5 à 10 %) pour les directions, on a enfin reçu les chiffres de la COCOF ; cela doit encore être validé par les cabinets Maron et Vervoort.
Pour les travailleurs, il est prévu l’octroi de deux jours de congé extra-légaux par ETP, avec embauche compensatoire possible financée par la COCOF. Ces deux jours ne concernent pas les directions, ce qui soulève des doutes sur la légalité d’une telle exclusion. Olivia va solliciter l’avis des juristes d’UNESSA.
Un retard dans la signature de la CCT pourrait entraîner la perte de l’enveloppe budgétaire. Compte tenu des délais, il vaut sans doute mieux conclure la CCT rapidement, puis soulever les revendications dans un second temps. Pascale C. relève par ailleurs que le scope 2 ne semble pas avoir été pris en compte dans l’ensemble du chiffrage Cette omission pourrait avoir un impact financier important et doit être signalée. Il n’y aura plus de prime exceptionnelle ; si la CCT est signée, les travailleurs recevront leurs deux jours de congé et les directions bénéficieront d’une prime rétroactive en fin d’année. 
Les membres soulignent les difficultés récurrentes pour les remplacements, notamment pour les congés parentaux d’un mois, qui compliquent fortement l’organisation quotidienne des services.


· Retour du Conseil consultatif
Présentation du service de médiation ADEOS
Deux juristes, elles-mêmes mères d’enfants en situation de handicap, ont présenté leur initiative : ADEOS, un service de médiation subventionné pour un an. Leur objectif est de proposer une médiation adaptée aux familles, aux personnes handicapées et aux équipes. Leur capacité d’action reste limitée (10 à 15 dossiers par an), mais ce service pourrait constituer un appui utile pour les services confrontés à des conflits récurrents avec des familles ou en interne avec leurs équipes. Le service est payant.
Transports scolaires
La rentrée s’est révélée particulièrement difficile : environ trente accompagnateurs étaient absents chaque jour sur un total de deux cents, ce qui a entraîné l’annulation de sept à quatorze circuits quotidiens. Il a été demandé à ce que ce ne soient pas toujours les mêmes circuits qui soient impactés. Une application de géolocalisation des bus destinée aux les familles est en cours de développement et devrait être disponible début 2026. Les services peuvent donner des dérogations pour assurer le transport scolaire quand l’enfant n’est pas pris en compte mais a des difficultés telles qu’il le devrait → ne pas hésiter à contacter Christelle. Une autre inquiétude concerne la réforme du chômage : les accompagnateurs, employés sous statut ALE pour un maximum de 15 heures par semaine, risquent de perdre leur statut et donc de quitter massivement la fonction, étant considérés comme chômeurs et non comme travailleurs. Cette situation pourrait encore fragiliser l’organisation des transports scolaires.
Handistreaming
Un projet relatif au handistreaming a été présenté, visant à développer des stratégies transversales et à mieux documenter la situation par des statistiques et des données chiffrées. L’assemblée a toutefois jugé la démarche trop peu structurée et a demandé qu’elle soit reformulée. On rappelle que l’ordonnance Handistreaming impose à chaque ministre d’évaluer systématiquement l’impact de ses décisions sur les personnes en situation de handicap et leurs familles. Dans les faits, cette obligation légale est très peu appliquée. Pascale V., actuellement représentante de la COCOF au Conseil Handistreaming, a exprimé le souhait d’être remplacée.
· Taxi-bus
Taxibus a diminué son offre « d’au moins 30 % », mais plusieurs estiment que la réduction est en réalité bien plus importante.
Conséquences :
• Désorganisation des services : les équipes doivent improviser pour pallier les trajets manquants, ce qui alourdit la charge de travail et détourne des ressources humaines déjà limitées.
• Charge supplémentaire pour les familles : certaines doivent assumer elles-mêmes les trajets, parfois en renonçant par manque de moyens.
• Il y a une obligation de présence des personnes handicapées dans les centres de jour. Ces services risquent de perdre du personnel faute de bénéficiaires présents. Pour l’instant, certains établissements compensent en prenant sur les jours de vacances des PSH !
Le nouveau système de réservation est jugé compliqué, « presque ingérable », ce qui fait craindre qu’on en conclue qu’il n’y a, en fait « pas de besoins ».
Réactions politiques et juridiques :
Un courrier a été envoyé au cabinet.
UNIA et le CAWaB ont introduit une plainte.
Discussions internes :
Certains services envisagent ou mettent déjà en place des solutions locales :
– mutualisation de véhicules entre établissements voisins ;
– mise à disposition de camionnettes et circuits internes assurés par des éducateurs ou du personnel technique ;
– recours ponctuel à des taxis privés ou services de transport, mais jugés trop chers.
Cependant, plusieurs directions refusent de pallier structurellement les manques de Taxibus, considérant que cela reviendrait à déresponsabiliser les pouvoirs publics.
Préoccupation  
La diminution de l’offre Taxibus risque de renvoyer à nouveau toute la charge de la mobilité vers le secteur spécialisé, au détriment de l’inclusion et du droit fondamental à la mobilité des personnes en situation de handicap.
· Divers :
- Nous accueillons Frédéric Verhagen, remplaçant de Nabih Aboud pour la Maion des Pilifs. 
- Le SAUSJ change de nom pour Déclic.
– Poste ACS SABx : est-ce que les services qui ont reçu des ACS SABx ont reçu leurs conventions et leur inspection ? Il faut aller voir soi-même sur la plateforme Actiris car vous ne recevez pas de notification. Si c’est en cours de validation, allez vérifier régulièrement. Si c’est validé, vous pouvez engager.
– ACS : Bruxeo a recensé les besoins en ACS auprès de quelques services. Le secteur, très dépendant de ces postes, ne serait pas directement visé par les réductions, mais la couverture actuelle reste insuffisante et fragilise déjà les budgets.
– Indexation : actuellement, l’indexation des salaires intervient au 2ᵉ mois (M+2) après le dépassement de l’indice pivot. La nouvelle loi fédérale a décalé cette indexation d’un mois pour la fonction publique et pour les subventions (M+3). Mais pour protéger les travailleurs de la santé (au sens large, handicap aussi) ils resteront indexés à M+2 alors que les subventions ne seront adaptées qu’à M+3.  Cette mesure oblige donc les services à financer un mois d’indexation sans remboursement de subsides rétroactif.
– Irisbox : Pascale V. demande si une aide peut être apportée pour former sa nouvelle collaboratrice à l’utilisation de la plateforme.
– Retour du pôle formation : la formation de gestion administrative destinée aux coordinateurs a été annulée / reportée.
– Changement de fonction : Christelle N. devient directrice de la Fondation Susa. Sa remplaçante sera présentée lors de la prochaine plénière. Elle souhaite continuer à participer à ASAH-BXL.
– Législation Actes de la Vie Quotidienne / Aidants proches : Ingrid a RDV avec Mme Maun, responsable du service Inspection, pour exposer les conclusions du groupe de travail ASAH-BXL et les difficultés qui subsistent. 
- Ingrid signale qu’elle est à temps plein jusqu’à la fin 2025 et en plan tandem jusqu’au 1er avril, avant de quitter les Tof-Services. 
– Service d’appui technique : agrément complémentaire prévu dans le décret inclusion, mais pas encore d’arrêtés. Tous les membres présents sont d’accord pour envoyer un courrier à M. Mary au nom d’ASAH-BXL. Pascale C. se charge de lui communiquer la synthèse rédigée. 
– Accompagnement à la parentalité : il y a une demande des travailleurs de la Maison de Pilifs de reprendre ce GT. Il est rappelé que de nombreux outils (ex mallette pédagogique du SISHAM) existent déjà pour soutenir la parentalité et qu’il importe de mieux les diffuser auprès des nouveaux travailleurs. L’importance de valoriser le temps consacré à cet accompagnement est soulignée. Une équipe mobile dédiée à la parentalité est évoquée comme piste de réflexion mais une estimation des besoins est préalable. 
– Le SUSA organise deux journées de formation sur l’autodétermination le 25 novembre.
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